
SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 93/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

 
Figure 47 : Suivi des valeurs de la Température, conductivité et de la turbidité  lors du pompage d’essai par palier de 2007 - Hydroassistance



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 94/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

 

Ces observations montrent que l’augmentation du débit d’exploitation du forage n’est 
pas envisageable sans un développement complémentaire lourd et aléatoire. 

 Métaux et métalloïdes 

Les concentrations en fer dans les eaux brutes du forage n’ont jamais dépassé les 
limites de quantification (10 µg/l).  

Le diagnostic réseau indique que :  

« On trouve la présence d’aluminium (de 4 à 174 μg/l sur 4 analyses), et des traces de 
fluor (0,06 à 0,17 mg/l sur 6 analyses), de manganèse (le 19/12/1990), de nickel (2 à 
3 μg/l sur 3 analyses), plomb (le 19/12/1990), sélénium (0,9 à 1,1 μg/l sur 3 analyses) 
et de zinc (18 et 150 μg/l sur 2 analyses) à des concentrations inférieures à très 
inférieures aux limites ou références de qualité. 

A noter qu'à l'exception du nickel, tous ces éléments ont été retrouvés le 19/12/1990, 
peu après la création du forage. » 

L'ensemble de ces éléments ont une origine naturelle pour les concentrations 
retrouvées. 
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5 ETUDE ENVIRONNEMENTALE 

5.1 Détermination de l’aire d’alimentation du forage profond  

Cette approche se base sur les données obtenues lors du pompage d’essai longue 
durée réalisé en 1990. 

5.1.1 Aire d’influence du forage des Drouilles 

L’aire d’influence du forage des Drouilles été déterminé à l’aide de la formule de 
Cooper Jacob applicable à un milieu homogène, isotrope et infini, ce qui n’est pas 
parfaitement  le cas du système capté. Cette formule ne permet également pas de 
prendre en compte la recharge de la nappe. Cette approche permet d’avoir un ordre 
de grandeur, les résultats sont à prendre avec précaution. 

Les hypothèses prises en compte sont :  

 T = transmissivité = 5.5.10-4 m2/s.  
 S = Coefficient d’emmagasinement =  1.10-4 (Donnée bibliographique) 
 Q = débit d’exploitation du forage demandé = 114 000 m3/an en fonctionnement 

normal soit un débit moyen horaire de 13 m3/h, 547 000 m3 en situation de crise 
(alimentation en cas de l’arrêt d’une ressource du syndicat) soit un débit horaire 
moyen de 62 m3/h, 

 t = temps de pompage = un an. 

Le tableau ci-dessous donne les résultats obtenus. 

 

Tableau 40 : Détermination de l’aire d’influence du forage des Drouilles pour une durée de 
pompage d’un an au débit moyen de 13 m3/h et 62 m3/h 

Distance du forage  des 
Drouilles (en km) 

Fonctionnement normal :  
140 000 m3/an 

Fonctionnement de crise 
547 000 m3/an 

Rabattements observés au bout 
d’un an de pompage 

(en m) 

Rabattements observés au bout 
d’un an de pompage 

(en m) 

1 3.12 14.96 

2 2.39 11.48 

3 1.97 9.45 

4 1.67 8.01 

5 1.44 6.89 

6 1.24 5.97 

7 1.08 5.20 

8 0.94 4.53 

9 0.82 3.94 

10 0.71 3.41 

11 0.61 2.94 

12 0.52 2.50 

14 0.36 1.73 

16 0.22 1.06 

18 0.10 0.47 

20 0.00 0.00 
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 Situation normale 

D’après cette simulation, le rayon d’incidence du forage des Drouilles serait de 20 km. 

D’après ces  hypothèses, le prélèvement dans le forage des Drouilles provoquerait un 
rabattement de l’ordre de 1.24 m à une distance de 6 km après un an d’exploitation, 
ce rabattement serait d’environ 0.60 m à une distance de 11 km. 

 Situation exceptionnelle 

Le prélèvement dans le forage des Drouilles d’un volume annuel de 547 000 m3 
provoquerait un rabattement de l’ordre de 6 m à une distance de 6 km après un an 
d’exploitation, ce rabattement serait d’environ 3 m à une distance de 11 km. 

Le suivi des niveaux d’eau dans le piézomètre n°BSS 08323X0206/F situé à environ 
6 km au sud-est du forage des Drouilles (cf. figure 25) montre que la recharge annuelle 
de la nappe est avérée, elle compense les prélèvements. Les rabattements actuels 
induits par le fonctionnement du forage des Drouilles sur ce forage ne sont pas 
sensibles. 

Ce calcul du rayon d’influence du forage par la méthode de Jacob surestime donc le 
rayon d’influence du forage des Drouilles car il ne tient pas compte de la recharge de 
la nappe. 

5.1.2 Aire d’appel du forage des Drouilles 

Les paramètres de la méthode de Wissling pris en compte pour le forage des Drouilles 
sont :  

 b = épaisseur de l'aquifère = 133 m,  
 T = Transmissivité = 5.5.10-4 m2/s (interprétation pompage d’essai), 
 K = perméabilité = T/b = 4.1.10-6 m/s,  
 i = gradient hydraulique = 0.005 m/m (donnée bibliographique),  
 ὠ = porosité efficace = 0.01 (donnée bibliographique pour des calcaires 

fissurés),  
 Q = débit du puits = 75 m3/h 

 

L’application de la méthode suppose que l’aquifère est homogène et illimité, ce qui 
n’est pas le cas  de la formation captée par le forage des Drouilles (système karstique).



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 97/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

Tableau 41 : Aire d’appel du forage estimée à l’aide de la méthode de Wissling – Q forage = 75 m3/h 

  

 

Méthode de Wissling

b = épaisseur de l'aquifère (m) = 133
K = perméabilité en m/s = 4.1E-06
i = gradient hydraulique (m/m) 0.005 valeur théorique
ὠ = porosité efficace 0.01 Valeur théorique
Q = débit du puits (m3/s) 0.021

temps de transfert (jour) 10 temps de transfert (jour) 50 temps de transfert (jour) 180 temps de transfert (jour) 365

B largeur du 
front 

d'appel (m)

x0 Rayon 
d'appel (m)

B' largeur du 
front d'appel à 
la hauteur du 
captage (m)

vitesse 
effective 

(m/s)
l  (m)

S0  
isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

l  (m)
S0  

isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

l  (m)
S0  

isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

l  (m)
S0  

isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

7576 1206 3788 0.0000021 1.79 67 65 9 151 142 32 295 263 65 430 365
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La méthode de Wissling indique une aire d’appel qui s’étend vers l’aval (Sud-Sud/ouest) 
sur un rayon d’appel de 1 200 m environ, le front d’appel à la hauteur du captage serait 
de 3 800 m. 

La distance So correspondant à la distance en amont du captage depuis le forage des 
Drouilles jusqu’à la distance correspondant au temps de 50 jours est de 151 m. La 
distance Su correspondant à la distance en aval du forage des Drouilles sur l’axe 
découlement depuis le forage jusqu’à la distance correspondant au temps de 50 jours est 
de 142 m. 

Cette approche est théorique, elle permet de n’avoir qu’un ordre de grandeur. 

La figure suivante localise l’aire d’appel et l’isochrone 50 jours sur fond IGN. 

 
Figure 48 : Tracé de la zone d’appel et de l’isochrone 50 jours – Forage des Drouilles 

 

5.2 Activités recensées dans l’aire d’appel élargie du site AEP Les 
Drouilles 

5.2.1 Environnement immédiat du site de production Les Drouilles 

Le site AEP des Drouilles est situé dans la plaine alluviale de la Dordogne (rive gauche). 
L’accès au site se fait par un chemin communal, qui correspond également au tracé de 
l’ancienne voie ferroviaire. Le chemin de fer a été transformé en voie verte.  Ce chemin 
dessert également une base nautique située 50 m au nord du forage. 

Le site du forage est limité au nord par le chemin communal puis par la Dordogne, à l’est 
et au sud par une peupleraie et à l’ouest par un chemin puis par une peupleraie. 

Cette peupleraie sert de parking pour les véhicules des usagers de la base nautique. 
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Figure 49 : Environnement immédiat du site de production des Drouilles 

 
a. Portail d’accès au site du forage 

 
b. Limite ouest du site du forage 

Figure 50 : Photographies de l’environnement immédiat du forage des Drouilles 

Le site du forage des Drouilles n’est pas clôturé, un enrochement d’une hauteur de 
1.60 m environ délimite ce dernier. Un portail fermant à clefs permet l’accès au site.  



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 100/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

Le site du forage semble être remblayé par rapport au niveau altimétrique de la 
peupleraie. 

Le délégataire n’utilise pas de désherbant à proximité du captage, seul un entretien par 
tonte est effectué. 

 
Figure 51 : Photographie du site du forage des Drouilles – Le 16/07/2019 

 

Le forage des Drouilles est situé dans le périmètre de protection rapprochée du puits en 
nappe alluviale de « La Borgne » situé à environ 280 m à l’ouest du forage. 

La figure suivante indique les périmètres de protection du puits de la Borgne (AP DUP du 
11/01/1988). 
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Figure 52 : Tracé des périmètres de protection rapprochée et éloignée du puits de la Borgne 

 

Les servitudes d’usage liées aux périmètres de protection rapprochée et éloignée sont 
données ci-après. 

 

Figure 53 : Prescriptions d’usage PPR puits de la Borgne – AP DUP 11/01/1988 
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Figure 54 : Prescriptions d’usage PPE puits de la Borgne – AP DUP 11/01/1988 

5.2.2 Assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 

Le site de la station est enherbé, le terrain naturel du site est situé à une cote altimétrique 
supérieure à celle des terrains alentours, le forage étant situé sur un point haut. Les eaux 
pluviales du site s’écoulent en suivant la topographie et s’infiltrent en partie le long de 
leur cheminement. 

Il n’a pas été visualisé de fossés le long du chemin d’accès au site. 

La commune de Groléjac dispose d’un système d’assainissement collectif (2 300 EH) 
desservant principalement le bourg. D’après le SPANC du secteur d’étude (Communauté 
de communes Domme – Villefranche du Périgord) :  

« Les habitations sont toutes raccordées au réseau d’assainissement collectif communal. 
La Mairie de Groléjac a réalisé une extension du réseau dans ce secteur il y a 5 ou 6 ans.  
La base de canoë kayak des Drouilles située dans le périmètre de protection rapproché 
du puits ne dispose pas de sanitaires pour ses clients donc pas de dispositif 
d’assainissement non collectif. » 

Les premières habitations sont situées à environ 250 m au sud-est du site du forage.  
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5.2.3 Voies de communications et occupation des sols 

La route départementale 704 passe à environ 500 m à l’est du site du forage. 

La Dordogne s’écoule à environ 50 m au nord du site. 

Une base nautique (canoë) est située 50 m au nord-est du forage. 

L’ancienne voie ferrée a été transformée en voie verte utilisée par les piétons et les vélos. 

 

5.2.4 Documents d’urbanisme de la commune de Groléjac 

Le document d’urbanisme règlementant l’urbanisation sur la commune de Groléjac est 
un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 28/08/2008. 

Le terrain supportant le site des Drouilles est situé en zone N. 

 
Figure 55 : Document d’urbanisme de la commune de Groléjac à proximité du site AEP des Drouilles  

Le règlement du PLU correspondant à la zone N est donné en annexe 12. La figure ci-
dessous donne les documents d’urbanismes des communes situées sur l’aire d’appel 
probable du forage, le territoire est principalement classé en zone naturelle. 

 

5.3 Activités recensées dans l’environnement du site AEP des 
Drouilles 

La figure suivante identifie les activités ICPE, et BASIAS recensées dans un rayon de 
10 km autour du site du forage des Drouilles. 
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Figure 56 : Localisation des sites ICPE dans un rayon de 10 km autour du site du forage des Drouilles – Georisque 
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Plusieurs sites ICPE sont présents à proximité de la ville de Sarlat-la-Canéda. 

Tableau 42 : Sites ICPE recensés dans la base de données Géorisque 

Numéro Entreprise Commune Régime Etat d'activité 

1 FRANCE TABAC USCA SARLAT LA 
CANEDA Enregistrement En fonctionnement 

2 EURALIS GASTRONOMIE SARLAT LA 
CANEDA Autorisation En fonctionnement 

3 SOUILLAC Ets SAS SARLAT LA 
CANEDA Autorisation En fonctionnement 

4 PERIGORD TABACS SARLAT LA 
CANEDA Enregistrement En fonctionnement 

5 SUTUREX & RENODEX CARSAC AILLAC Enregistrement En fonctionnement 

6 RAMEAU Jean-Claude & Fils 
SARL VEZAC  En cessation 

d'activité 
7 DELPEYRAT PAYRIGNAC Enregistrement En fonctionnement 

8 GARRIGOU TP Carrières SAS SARLAT LA 
CANEDA Autorisation En fonctionnement 

9 GARRIGOU SA - Nabirat NABIRAT Autorisation En fonctionnement 

10 ALARD Serge SARLAT LA 
CANEDA Enregistrement En fonctionnement 

11 GAEC LES ROUSSES 
MARCOU MASCLAT Autorisation En fonctionnement 

12 GAEC DES BEAUX VERGERS MASCLAT Enregistrement En fonctionnement 
13 SCEA DEVIERS-LAVAL NABIRAT Autorisation En fonctionnement 
14 PECAL Jérôme ST CYBRANET Enregistrement En fonctionnement 

Cinq élevages de porcs et de volailles relevant du régime des ICPE sont recensés sur le 
secteur d’étude. 

Les principales zones d’activités sont proches des bourgs.  

Dans le cadre d’une évaluation simplifiée des risques due à l’activité ICPE (diagnostic 
initial) d’une usine de bois (SAS SOUILLAC), un site BASOL est identifié sur la commune 
de Sarlat-La-Canéda. L’évaluation simplifiée des risques a conclu : « Site "banalisable" 
(pour un usage donné), pas de contrainte particulière après diagnostic, ne nécessite pas 
de surveillance » 

La figure ci-après présente les stations d’épurations recensées dans le secteur d’étude. 
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Figure 57 : Localisation des stations d’épuration à proximité du site des Drouilles – SIEAG 
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Tableau 43 : Caractéristiques des STEP présentes dans le secteur d’étude - SIEAG 

Code STEP Maître d’ouvrage Taille Filière de traitement Point de rejet 

0524207V001 
COMMUNE DE 

GROLEJAC 
2 300 éq-hab. 

Prétraitements, Boues activées faible 
charge, aération p, Lagunage naturel 

ruisseau la 
germaine 

0524574V002 
COMMUNE DE 
VEYRIGNAC 

250 éq-hab. Prétraitements, Filtres plantés La Dordogne 

0524082V002 
COMMUNE DE 
CARSAC-Aillac 

130 éq-hab. 
Prétraitements, Filtres à sables, Filtres 

plantés 
? 

0524432V001 
COMMUNE DE 
SAINT JULIEN 
DE LAMPON 

1 200 éq-hab. 
Prétraitements, Boues activées faible 

charge, aération p, Lagunage de finition 
Infiltration 

0524081V001 
COMMUNE DE 

CARLUX 
300 éq-hab. Prétraitements, Lagunage naturel ? 

0524512V001 
COMMUNE DE 

SAINTE 
NATHALENE 

1 150 éq-hab. 
Filtres plantés, Zone intermédiaire 

avant rejet 
Ruisseau 
d'Enéa 

0524082V001 
COMMUNE DE 

CARSAC AILLAC 
800 éq-hab. 

Prétraitements, Décantation physique, 
Lit bactérien, Lagunage naturel 

Infiltration 

0524587V005 
SARL CAMPING 

LA BOUYSSE 
292 éq-hab. Décantation physique, Filtre de finition Infiltration 

0524587V002 
COMMUNE DE 

VITRAC 
300 éq-hab. 

Prétraitements, Décantation physique, 
Filtres à sables 

Infiltration 

0524587V001 
COMMUNE DE 

VITRAC 
1 000 éq-hab. 

Prétraitements, Boues activées faible 
charge, aération p, Lagunage de finition 

Infiltration 

0524520V001 
COMMUNE DE 

SARLAT LA 
CANEDA 

30 000 éq-hab. 

Stockage avant traitement, 
Prétraitements, Boues activées faible 

charge, aération p, Traitement physico-
chimique en aération 

La Cuze 

 

5.4 Vulnérabilité du forage des Drouilles 

Le forage profond est en trou nu entre 100 m et 349 m de profondeur. 

D’après les mesures de flux réalisés, le forage est productif entre 165 m et 321 m de 
profondeur, face aux calcaires du Jurassique supérieur (nappe du Bathonien-Callovo-
Oxfordien). 

Le calcul de l’aire d’appel du forage a montré que cette dernière s’étendait vers 1 200 m 
en aval du forage pour un débit de 75 m3/h, l’isochrone 50 jours est située 150 m en 
amont du forage et 140 m en aval sur l’axe d’écoulement. Ces informations sont à prendre 
avec précaution, les conditions d’application de la formule Wyssling qui a permis de 
définir ces données n’est pas dans son domaine d’application pour un système karstique 
(écoulement non homogène). Des écoulements préférentiels peuvent avoir lieu selon les 
directions de fracturation avec déformation du front d’écoulement selon ces directions. 

Le forage est situé sur la plaine alluviale de la Dordogne, au sein d’une peupleraie.  

La vitesse de circulation des eaux dans les karsts (température de l’eau (~17°C)) et la 
proximité des zones d’affleurements des calcaires jurassiques rendent le captage 
vulnérable, les zones à risque se situent au droit des zones d’affleurement de l’aquifère 
Bathonien, Callovien et Oxfordien. L’aire d’alimentation du forage s’étend vers l’est 
jusqu’à la limite d’affleurement du Bathonien. La vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère 
étant probablement plus faible à proximité du captage. 
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Le suivi analytique des eaux brutes montre une relative préservation de la qualité de la 
nappe captée par le forage. Seule deux analyses ont quantifié la présence d’une 
molécule phytosanitaire, en concentration inférieure à la norme de qualité. La protection 
locale assurée par les calcaires marneux du Kimméridgien et l’effet de dilution et d’auto 
des pollutions potentielles au droit des zones d’affleurement permettent le maintien d’une 
bonne qualité de l’eau du forage. 

L’espace annulaire entre le terrain et le tube plein de la chambre de pompage est cimenté 
jusqu’à 100 m de profondeur. Cette cimentation interdit l’infiltration des eaux de surface 
au sein de l’ouvrage et exclut également les risques de mise en relation de la nappe 
captée avec les nappes superficielles sus-jacentes. 

La tête du forage se situe dans un local maçonné, le SIAEP devra prévoir 
l’étanchéification de celle-ci, d’autant plus que le site est situé en zone inondable. 

5.5 Mesures de protection et de surveillance proposées 

La tête de forage devra être étanchée. 

Le forage est équipé d’une télégestion, les niveaux d’eau sont suivis en continu par 
l’exploitant. 

Le site est équipé d’une télésurveillance permettant à l’exploitant une intervention rapide 
en cas de dysfonctionnement. 

Le local abritant la tête de forage est fermé à clefs. 

Le site n’est actuellement pas clôturé, il est actuellement entouré d’un muret en 
enrochement haut de 1.60 m et fermé par un portail fermant à clef. Ce muret a pour 
fonction de protéger le site des flottants et des forts courants lors des crues de la 
Dordogne. La pertinence de le remplacer par une clôture n’est pas certaine. Il pourrait 
être surmonté d’une clôture de 2 m de haut afin de protéger le site d’intrusions 
malveillantes, ce qui n’est pas le cas dans son état actuel. 

Les suivis réglementaires qualitatifs de l’eau brute et de l’eau distribuée sont assurés  par 
l’ARS 24 et l’exploitant. 
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6 ETUDE D’INCIDENCES 

6.1 Etat initial 

6.1.1 Environnement naturel  

6.1.1.1 Contexte topographique 

La parcelle supportant le forage est située dans la plaine alluviale de la Dordogne, elle 
est globalement plane et a une altitude proche de 76 m NGF. 

6.1.1.2 Contexte climatique 

Les données suivantes sont issues du document réalisé par SHE lors du diagnostic 
réseau, partie ressource en eau. 

« Le climat de la région est de type océanique à influence continentale. 

L'analyse des données météorologiques est réalisée à partir des données Météo France 
des stations de Sarlat (1981 à 2012) et de la station de Domme (2013 à 2015). 

Les précipitations moyennes sur le secteur syndical s'élèvent à 860 mm. Les 
précipitations annuelles maximales sont d'environ 1 200 mm enregistrés en 1993 et les 
précipitations les plus basses sont d'environ 450 mm enregistrés en 2012. 

Parmi les années les plus sèches, avec des précipitations inférieures à 750 mm, on 
retiendra 1985, 1989, 1998, 2005, 2011, 2012 et 2015. 

Parmi les années les plus humides, avec des précipitations supérieures à 1000 mm, on 
retiendra 1981, 1984, 1992, 1993,1994, 1999, 2000 et 2001. 

Les années 2007 et 2008 n'ont pas été étudiées car elles sont incomplètes. 

Les précipitations sont globalement assez bien réparties sur l'ensemble de l'année. Elles 
sont comprises entre 58 et 82 mm en moyenne sur la période étudiée. 

En moyenne, les périodes les moins arrosées s'observent durant la période estivale de 
juin à août avec des précipitations mensuelles de l'ordre de 60 mm. Les mois les plus 
arrosés s'observent au printemps en avril et mai) et en hiver de novembre à janvier. 

De très gros écarts par rapport à la normale de saison peuvent être observés d'une année 
à l'autre. Dans les valeurs minimales, 10 mois sur 12 ont accusé un déficit pluviométrique 
avec des précipitations inférieures à 10 mm au moins une fois sur la période étudiée 
(exception du mois de janvier 15,6 mm et du mois de novembre 18 mm). 

Parmi les valeurs maximales, les pluviométries mensuelles ont dépassé 150 mm pour 10 
mois sur 12 au moins une fois sur l'ensemble de la période étudiée (exception du mois 
d'août 144 mm et du mois de février 138 mm). » 
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Figure 58 : Cumul pluviométrique annuel – Données Météo France de 1981 à 2015 – Station de Sarlat 

 
Figure 59 : Statistique des précipitations mensuelles calculées à partir des données Météo France 
de 1981 à 2016 – Station de Sarlat 
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6.1.1.3 Contexte géologique et hydrogéologique 

Les contextes géologique et hydrogéologique sont présentés au § 3.1. 

 

6.1.1.4 Contexte hydrographique et hydrologique 

La commune de Groléjac se situe en zone de répartition des eaux. 

La figure ci-dessous illustre le réseau hydrographique à proximité du site de production 
des Drouilles. 

 
Figure 60 : Réseau hydrographique à proximité du site de production AEP 

Le site de production est situé à environ 50 m au sud de la rive gauche de la rivière 
Dordogne, principale rivière du secteur d’étude. Le ruisseau de la Germaine conflue avec 
la Dordogne 280m à l’est du forage des Drouilles. 

Un plan d’eau situé au pied du coteau calcaire interceptant la nappe alluviale de la 
Dordogne, à environ 90 m au sud-ouest du site du forage donne naissance au ru de la 
Courrégude qui rejoint la Dordogne 1 km en aval de l’émergence. Ce plan d’eau 
intercepte la nappe alluviale de la Dordogne qui n’est pas en relation avec la nappe du 
Jurassique captée par le forage. 

Au droit du site, la Dordogne est identifiée comme étant la masse d’eau FRFR349B « La 
Dordogne du confluent du Tournefeuille au confluent de la Vézère », le ruisseau de La 
Germaine comme étant la masse d’eau FRFR74 « La Germaine (Marcillande)». 

 Régime hydrologique de la Dordogne 

Une station de jaugeage des débits de la Dordogne est présente sur la commune de 
Cénac-Saint-Julien 7 km en aval du site AEP des Drouilles. 

Le tableau ci-dessous donne ses caractéristiques.  
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Tableau 44 : Caractéristiques de la station de jaugeage sur la Dordogne à Cénac-Saint-Julien 

Nom de la station Cours d’eau 
Code 

Station 

Surface du bassin versant 
jaugé  

(en km²) 

La Dordogne à Cénac-et-
Saint-Julien 

La Dordogne P2380010 8 705 km2 

Les débits de la Dordogne mesurés à la station de jaugeage de Cénac sont donnés dans 
le tableau et la figure ci-dessous. 

Tableau 45 : Débit de la Dordogne à Souillac - Eau France 

 
Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

Débits  

(en m3/s) 

296 306 270 234 190 133 81.9 56.7 79.2  122 198 275 186 

 
Figure 61 : Débit de la Dordogne à Cénac-Saint-Julien – Banque Hydro 

Les périodes de hautes eaux sont observées aux mois de janvier et février (Q moy = 
301 m3/s), celles de basses eaux aux mois d’août (Q = 57 m3/s). 

Le débit minimum d’étiage QMNA5 au droit de la station de jaugeage est de 24 m3/s. 

Les débits de crues de la Dordogne mesurés à la station de jaugeage de Cénac sont 
donnés dans le tableau ci-dessous.  
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Tableau 46 : Débit de crue de la Dordogne au droit de la station de jaugeage de Cénac 

 

Le forage des Drouilles se situe en zone inondable, en zone rouge. 

Le risque inondation est détaillé au paragraphe 6.1.3.3. 

 Qualité de la Dordogne 

La station qualité n°05060400 est située 150 au nord-est du forage des Drouilles (ancien 
pont ferroviaire). La figure ci-dessous donne le résultat du suivi qualitatif depuis 10 ans. 

 
Figure 62 : Qualité de la Dordogne au droit de la station qualité de Groléjac de 2010 à 2019 - SIEAG 
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Etat physico chimique :  

Sur l’historique de données, l’état physicochimique de la Dordogne à cette station qualité 
a été classé comme bon. 

Polluant spécifique :  

Depuis 2011, ces paramètres ont été classés comme bon. 

Etat biologique :  

L’état biologique est classé comme moyen depuis 2017. 

Etat écologique :  

Au vu des résultats obtenus et d’après la règle de classification des masses d’eau selon 
l’arrêté du 25 janvier 2010, l’état écologique de la Dordogne au droit de la station qualité 
de Groléjac est bon de 2010 à 2016 puis moyen depsuis. 

Etat Chimique :  

L’état chimique est évalué depuis 2010, ce dernier est classé comme étant bon sur 
l’historique de données. 

6.1.1.5 Milieux naturels et protégés – Aspect paysager 

Deux ZNIEFF sont présentes à proximité du site des Drouilles, la ZNIEFF 720020014 La 
Dordogne et la ZNIEFF de type 2 720008191 Coteaux a chênes verts du Sarladais : 
secteur de Groléjac 

 
Figure 63 : Localisation des ZNIEFF 720008191 Coteaux à chênes verts du Sarladais : secteur de 
Groléjac et ZNIEFF 720020014 La Dordogne - INPN 

Egalement, la Dordogne est identifiée comme étant le site Natura 2000  FR7200660 La 
Dordogne. 
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Figure 64 : Localisation des sites Natura 2000 à proximité du forage des Drouilles - INPN 

Le site des Drouilles est situé en dehors de ce site Natura 2000. 

Une notice simplifiée sur les sites Natura 2000 est fournie en annexe 11. 

Le site AEP est implanté en zone rurale à dominante agricole. La parcelle supportant le 
site étant aménagée et entretenu régulièrement, le site est peu favorable au 
développement d’espèces rares, il ne présente pas d’intérêt écologique particulier. 

6.1.2 Environnement socio-économique 

6.1.2.1 Population 

Le contexte démographique local est présenté  au § 2.1 du présent document. 

6.1.2.2 Environnement industriel et économique 

Les activités industrielles à proximité du site des Drouilles sont présentées au § 4.6.3. du 
présent document. 

6.1.2.3 Equipement d’infrastructure 

L’accès au site de production des Drouilles se fait par un chemin communal longeant la 
Dordogne.  

Actuellement, les agents techniques se rendent sur les sites de production d’eau potable 
du syndicat 1 fois par semaine et selon les besoins exceptionnels du service. 

6.1.2.4 Document d’urbanisme 

La commune de Groléjac possède un PLU (cf.§ 4.7.4.).   



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 118/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

6.1.2.5 Patrimoine Culturel 

Le site ne se situe pas dans l’emprise d’un périmètre de protection de monument 
historique. La vallée de la Dordogne est référencée comme étant un site inscrit (Source : 
DREAL Aquitaine). 

6.1.2.6 Patrimoine archéologique 

D’après les données issues du site PIGMA (Plateforme de l’Information Géographique 
Mutualisée en Aquitaine - DRAC Aquitaine), le site de production des Drouilles ne se 
situe pas dans une zone de protection archéologique.    

6.1.3  Risques naturels et  industriels 

6.1.3.1 Risques sismique 

La commune de Groléjac est classée en zone de sismicité 1 (très faible). 

Les règles de construction parasismique sont fixées par l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif 
à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments 
de la classe dite « à risque normal ». Le site des Drouilles est classé en bâtiment 
d’importance IV. 

6.1.3.2 Risque inondation 

Le site AEP des Drouilles est situé en zone inondable. 

Le PPRI Vallée De La Dordogne - Rivières Dordogne, Céou et Nauze est en application 
sur la commune de Groléjac, le site AEP des Drouilles est situé en zone rouge. Cette 
zone comprend :  

 les champs d’expansion des crues, quelle que soit la hauteur d ’eau, qui sont 
des zones  naturelles  non  ou  peu  urbanisées  et  où  la  crue  peut  stocker  
des  volumes d’eau importants,  

 dans  les  secteurs  urbanisés  et  pour  des  raisons  d’intensité  du  risque,  
tout  le territoire se situant sous une hauteur d ’eau, pour la crue de référence, 
supérieure à 1m et/ou des vitesses supérieures à 0,5 m/s. 

Le règlement de cette zone a pour objectif d’interdire strictement toutes constructions 
neuves et  de  permettre  toutefois  le  fonctionnement  normal des  activités  ou  
utilisations  du  sol existantes. 
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Figure 65 : Localisation du site des Drouilles vis-à-vis du zonage du PPR Vallée de la Dordogne - 
Rivières Dordogne, Céou et Nauze 

La cote de référence, sur la base de laquelle sont  établies les mesures de prévention,  
correspond  à  la  cote  NGF  atteinte  pour  une  crue  de  fréquence  centennale  (crue  
théorique calculée à ce jour). 

La carte ci-dessous donne la hauteur de la crue centennale au droit du site de la station 
AEP.  
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Figure 66 : Carte des hauteurs d’eau pour la crue centennale 

La cote de crue centennale au droit du site AEP des Drouilles est de 80.20 m NGF, la 
cote de sécurité est de 80.40 m NGF. 

L’altitude du site serait proche de 76 m NGF (données Géoportail), soit 4.20 m sous la 
cote de crue. 

Un plan d’état des lieux du site avec prise de cotes altimétriques du site doit être 
programmé par le syndicat afin de positionner précisément le site AEP des Drouilles vis-
à-vis du risque inondation. La prise de point de niveau du site AEP de la Borgne, 
notamment de l’arase du réservoir est également conseillé, afin de définir la vulnérabilité 
du site de distribution. 

L’arrêté ministériel du 11/09/2003 préconise qu’en zone inondable, la tête de forage (ou 
puits) doit être rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche, ce qui n’est 
actuellement pas le cas pour le puits des Drouilles. Les travaux de mise en conformité 
devront être programmés. 

Les données indiquées dans le tableau ci-dessous correspondent aux articles du 
règlement du PPRi applicable au site des Drouilles. 
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Tableau 47 : PPR Vallée de la Dordogne - Rivières Dordogne, Céou et Nauze – Règlementation 
applicable au site AEP 

CHAPITRE Prescription applicable aux sites des forages 
Conformité du site AEP des 
Drouilles 

CHAPITRE 1 : 
DISPOSITIONS APPLICA
BLES EN ZONE ROUGE 
Occupations et utilisations 
du sol autorisées sous 
conditions 

Les clôtures de hauteur totale limitée à 1,20 m , à 
structure aérée, avec éventuellement 
un muret ne devant pas excéder 40 cm ou à plantations 
arbustives. Ces dispositions ne 
sont pas applicables aux clôtures des piscines des 
particuliers rendues obligatoires par 
les textes réglementaires 

La clôture qui devra être mise 
en place sur le tracé du futur 
PPI (emprise du site) est 
règlementaire, elle a pour 
vocation d’empêcher l’accès 
au site aux tiers et de prévenir 
les actes de malveillances. 
La hauteur préconisée est de 
2 m. Le muret existant sera 
conservé afin de protéger le 
site des flottants et des forts 
courants 

CHAPITRE III  -  
PRESCRIPTIONS 
TECHNIQUES 
APPLICABLES AUX 
CONSTRUCTIONS 

8) Les équipements sensibles à l'eau (appareils 
électriques, mécaniques, installations de  chauffage...) 
sont seulement admis dans les cas suivants :  
- soit au moins à 20 cm au-dessus de la cote de 
référence,  
- soit sous réserve de protection rapprochée (enceinte 
ou autre dispositif étanche lesté ou arrimé, le cas 
échéant arasé à 20 cm au-dessus de la cote de 
référence, et résistant aux effets de la crue centennale). 

Vérification de la conformité 
des installations à réaliser 

10) Les  citernes,  ainsi  que  tous  récipients  contenant  
des  produits  polluants,  dangereux  ou sensibles à 
l'eau (hydrocarbures, gaz, engrais liquides, pesticides...) 
doivent  soit être situés au-dessus de la cote de 
référence, soit être protégés contre les effets de la crue 
centennale (arrimage et lestage ou recours à une 
enceinte étanche) 

Les bouteilles de Chlore 
gazeux située sur le site de la 
Borgne sont positionnées 
dans un local maçonné 
externe fermant à clefs. 
Vérification de l’arrimage à 
réaliser 

CHAPITRE IV - 
MESURES 
APPLICABLES SUR LES 
BIENS ET ACTIVITES 
EXISTANTS 

L’élaboration d’un plan de sécurité inondation est rendu 
obligatoire pour les établissements et gestionnaires des 
équipements nécessaires au maintien de conditions 
normales d’existence et de sécurité de la population 
(réseau  potable,...). 
Ce plan comprend : 
- un diagnostic de l’établissement face au risque 
inondation : (état des lieux, points forts, points faibles, 
mesures existantes limitant la vulnérabilité, …) 
- les dispositions prises pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens pendant la crue et mesures 
prises afin de réduire la vulnérabilité et les impacts sur 
l’environnement. 
- les dispositions pour limiter le délai de retour à la 
situation normale après la crue. 
- le plan d’actions : (consignes, alertes, exercices, 
travaux à réaliser,…) 
Les plans de sécurité inondation sont à réaliser dans un 
délai de 5 ans à compter de la date d’approbation du 
plan de prévention du risque inondation. Un exemplaire 
de ces plans est à transmettre à la préfecture ainsi qu’à 
la mairie de la commune concernée. 

Le SIAEP doit réaliser avec 
son délégataire un Plan de 
sécurité Inondation, à 
transmettre à la préfecture 
(date butoir : 15/04/2016) 

 

6.1.3.3 Risque industriel 

Les sites ICPE présents à proximité du site des Drouilles sont identifiés en figure 60. 

Aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques n’est identifié sur la commune 
de Groléjac. 
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6.2 Analyse des incidences sur l’environnement et mesures 
compensatoires 

6.2.1 Incidence sur les eaux souterraines 

6.2.1.1 Incidences quantitatives  

Le tableau suivant indique le rabattement induit par le forage des Drouilles sur les forages 
les plus proches captant les nappes du Jurassique, calculés à l’aide la formule de 
Cooper-Jacob applicable à un milieu homogène, isotrope et infini.  L’aquifère capté est 
un aquifère a porosité d’interstices et de fissures, le modèle de Cooper-Jacob n’est pas 
parfaitement adapté à ce type de caractéristique. Les calculs présentés ci-dessous sont 
donc à considérer avec prudence et ne sont que des ordres de grandeurs. 

Les paramètres hydrodynamiques de l’aquifère capté obtenus par l’interprétation du 
pompage d’essai de 1990 sont : T = 5.5.10-4 m2/s, S = 1.10-4. 

Les calculs ont été réalisés :  

 pour l’hypothèse d’un prélèvement de 114 000 m3/an (fonctionnement normal) soit 
un débit fictif continu de 13 m3/h,  

 pour l’hypothèse d’un prélèvement de 547 500 m3/an (fonctionnement 
exceptionnel)  soit un débit fictif continu de 62.5 m3/h.
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Tableau 48 : Incidence de l’exploitation du forage des Drouilles sur les niveaux d’eau des forages captant la nappe du Jurassique les plus proches 
pour un débit annuel prélevé de 114 000 m3 correspondant à un fonctionnement normal 

 Rabattement induit (m) 

N°BSS Nom 
X en 

lambert 2 
Y en 

lambert 2 
Z 

( m NGF) 
Commune 

Profondeur 
(en m) 

Nature Usage 
Aquifères 

captés 
R 

(en km) 
1 an 5 ans 

10 
ans 

08323X0206/F Nadaillac 519920 1975580 100 Payrignac 554 Forage 
Piézomèt

re 
Bathonien- 
Bajocien 

6.4 1.18 2.02 2.38 

08088X0017/F Les teilles 524916 1987678 89 Carlux 271 Forage AEP Oxfordien 11.0 0.61 1.45 1.81 

08082X0008/F 
Moulin de 

fageat 
514163 1992247 150 Proissans 240 Forage Aep 

Kimméridgien/oxf
ordien 

11.6 0.56 1.40 1.76 

08326X0006/F 
Fontaine de 

bouzic 
511407 1969736 115 Bouzic 400 Forage Aep 

Kimméridgien/Oxf
ordien 

12.1 0.51 1.35 1.71 

08085X0046/F Port d'envaux 502155 1981791 62 
Saint-

Vincent-De-
Cosse 

312 Forage 
Piézomèt

re 
Kimméridgien/Oxf

ordien 
14.2 0.35 1.19 1.55 

08078X0030/F Malpas 497791 1985315 62 Saint-Cyprien 253 Forage AEP 
Kimméridgien/oxf

ordien 
19.0 0.04 0.88 1.24 

08078X0028/F Font marion 496379 1983705 70 Marnac 81.5 Forage Aep 
Kimméridgien/oxf

ordien 
20.1 0.00 0.82 1.18 

08078X0071/F Souleillal 495846 1984447 61.6 Mouzens 746 Forage AEP 
Bathonien- 
Bajocien 

20.7 0.00 0.79 1.15 
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Tableau 49 : Incidence de l’exploitation du forage des Drouilles sur les niveaux d’eau des forages captant la nappe du Jurassique les plus proches 
pour un débit annuel prélevé de 547 000 m3 correspondant à un fonctionnement exceptionnel 

N°BSS Nom X en lambert 2 
Y en 

lambert 2 
Z 

( m NGF) 
Commune 

Profondeur 
(en m) 

Nature Usage Aquifères captés 
R 

(en 
km) 

Rabattement 
induit 1 an 

 (m) 

08323X0206/F Nadaillac 519920 1975580 100 Payrignac 554 Forage Piézomètre Bathonien- Bajocien 6.4 5.65 

08088X0017/F Les teilles 524916 1987678 89 Carlux 271 Forage AEP Oxfordien 11.0 2.93 

08082X0008/F 
Moulin de 

fageat 
514163 1992247 150 Proissans 240 Forage Aep 

Kimméridgien/oxfor
dien 

11.6 2.67 

08326X0006/F 
Fontaine de 

bouzic 
511407 1969736 115 Bouzic 400 Forage Aep 

Kimméridgien/Oxfor
dien 

12.1 2.45 

08085X0046/F Port d'envaux 502155 1981791 62 
Saint-Vincent-

De-Cosse 
312 Forage Piézomètre 

Kimméridgien/Oxfor
dien 

14.2 1.67 

08078X0030/F Malpas 497791 1985315 62 Saint-Cyprien 253 Forage AEP 
Kimméridgien/oxfor

dien 
19.0 0.19 

08078X0028/F Font marion 496379 1983705 70 Marnac 81.5 Forage Aep 
Kimméridgien/oxfor

dien 
20.1 0.00 

08078X0071/F Souleillal 495846 1984447 61.6 Mouzens 746 Forage AEP Bathonien- Bajocien 20.7 0.00 
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Les rabattements estimés sont surestimés car aucune recharge de la nappe n’est prise 
en compte, hors la recharge de la nappe est avérée. 

En fonctionnement normal, le pompage dans le forage des Drouilles n’entraine pas de 
rabattements incompatibles avec l’usage des forages exploités voisins. Le forage étant 
existant et exploité depuis 1991, les incidences et les interférences calculées sur la nappe 
du Jurassique sont déjà observées.  

En fonctionnement exceptionnel, les rabattements seront plus importants mais resteront 
compatibles avec les caractéristiques des ouvrages voisins. Cette situation sera 
exceptionnelle, en cas de défaillance grave de plusieurs ressources du syndicat et de 
courte durée. 

Une vanne doit être positionnée sur la conduite de décharge permettant de gérer le flux 
artésien du forage afin de stopper l’écoulement permanant qui actuellement a lieu. Ainsi, 
les prélèvements sur la nappe dus aux  écoulements artésiens non maitrisés seront 
stoppés. 

6.2.1.2 Incidences qualitatives 

L’étanchéité de la tête du forage n’est actuellement pas assurée (orifice à l’air libre). La 
tête de forage est toutefois positionnée dans un local maçonné.  

Le site étant situé en zone inondable, l’étanchéité de la tête du forage doit être réalisée. 

La cimentation de la chambre de pompage à l’extérieur du tubage évite le mélange des 
eaux issues des différents aquifères traversés par le forage. 

La conception du forage permet de préserver la qualité de l’eau des aquifères traversés 
et de l’aquifère exploité. 

6.2.2 Incidence sur les eaux superficielles 

6.2.2.1 Incidences quantitatives 

Localement, l’aquifère capté par le forage des Drouilles n’est pas en relation avec les 
eaux superficielles, il est captif sous les calcaires compacts lithographiques et micritiques 
jurassiques supérieurs.  

L’exploitation du forage n’a pas d’incidence quantitative sur le régime de la Dordogne et 
des ruisseaux alentours. Par conséquent, il n’a également pas d’incidence sur les milieux 
naturels associés dont le site Natura 2000 FR7200660 La Dordogne. 

Les ouvrages de la station AEP des Drouilles et de la Borgne sont situés dans l’emprise 
de la crue historique de la Dordogne. La présence du local du forage, du remblai et du 
muret d’enceinte du site du forage, de la bâche de stockage et du bâtiment d’exploitation 
du site de La Borgne est nécessaire au bon fonctionnement de l’alimentation en eau 
potable du syndicat, ces ouvrages ne peuvent être transparents à l’écoulement des eaux 
de la Dordogne. 

Au vu de l’emprise de la zone d’expansion de la crue de la Dordogne au droit du site et 
de la hauteur d’eau pour la crue de référence, le volume soustrait par les ouvrages au 
volume du champ d’expansion de la crue au droit du site est négligeable. 

La vérification de la conformité du site des Drouilles et de la Borgne aux prescriptions du 
PPRi en application sur la commune de Groléjac devra être réalisée par le syndicat. 
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Afin d’assurer au mieux la continuité du service en cas de crue de la Dordogne, il devra 
réaliser en partenariat avec son délégataire le plan de sécurité inondation prescrit par le 
PPRi. 

6.2.2.2 Incidences qualitatives 

Le prélèvement de l’eau par le forage des Drouilles n’a pas d’incidence qualitative sur les 
eaux superficielles.  

Il n’y a pas de rejet d’eaux de lavage dans le process de la station AEP. 

En cas de crue, le site des Drouilles et de la Borgne ne sera pas un vecteur de pollution 
des eaux superficielles (produit chimique dans un local maçonné qui ne peut être 
transporté en cas de crue). La bouteille de chlore devra toutefois être arrimée. 

6.2.3 Incidence sur la faune et la flore 

L’exploitation du forage n’a pas d’incidence quantitative sur le régime de la Dordogne et 
des ruisseaux alentours. Par conséquent, il n’a également pas d’incidence sur les milieux 
naturels associés dont le site Natura 2000 FR7200660 La Dordogne. 

 

6.2.4 Moyens mis en œuvre pour supprimer, limiter et si possible 
compenser les inconvénients de l’installation sur 
l’environnement  

Les inconvénients sur l’environnement engendrés par le fonctionnement du forage des 
Drouilles et les mesures compensatoires mises en place sont définis dans le tableau ci-
dessous. 
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Tableau 50 : Impacts de l’exploitation des ouvrages de production des Drouilles sur 
l’environnement et mesures de réduction 

Aspect Impact Mesure compensatoire 

Accident lors du stockage / 
dépotage de Chlore gazeux 

Pollution du milieu naturel (air), 
risque vis-à-vis de la population 

 Personnel intervenant sur les 
bouteilles habilités et formés en 
situation normal (changement de 
bouteille) et de crise 
(intervention en cas de fuite), 
équipés d’EPI adaptés au 
risque, 

 Vérification de l’absence de fuite 
à chaque changement de 
bouteille,  

 Equipements contrôlés 
périodiquement (chloromètre, 
tuyaux de raccord et installation 
électriques et par l’exploitant, 
bouteille de chlore par le 
fournisseur),  

 Positionnement de l’armoire de 
stockage sur une aire étanche 

 

Consommation énergétique  
Dimensionnement des équipements 
en fonction des besoins 

Prélèvement d’eau souterraine Diminution de la ressource 

Suivi des niveaux piézométriques en 
continu 
Obturation du trop-plein de 
l’artésianisme qui actuellement coule 
en continu 

Tête non étanche : infiltration 
d’eaux superficielles 

Risque de pollution de l’aquifère 
capté 

Etanchéification de la tête de forage  
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7 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE ET LES SAGE(S) 

Aucun SAGE n’est en application sur la commune de Groléjac, le SAGE Dordogne amont 
est en cours d’élaboration. 

Le SDAGE Adour Garonne a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 1er décembre 
2009. La révision de ce SDAGE a été approuvée pour la période 2016-2021 par arrêté 
préfectoral le 1/12/2015. Ce dernier document comprend quatre orientations 
fondamentales qui sont : 

 A : Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance ; 

 B : Réduire les pollutions ; 

 C : Améliorer la gestion quantitative; 

 D : Préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones humides, lacs, 
rivières…) ; 

Les moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de ces quatre orientations 
sont, pour la plupart, de la responsabilité des institutions et des pouvoirs publics 
nationaux et territoriaux. Cependant, un certain nombre d’actions doivent être entreprises 
par les porteurs de projets, projets qui doivent respecter l’ensemble des mesures du 
SDAGE qui lui sont applicables. 

Afin de respecter les préconisations de la directive cadre européenne sur l’eau d’octobre 
2000, les milieux aquatiques ont été classés en « masses d’eau », elles  concernent les 
eaux superficielles libres, les plans d’eau et les eaux souterraines (libres ou captives). La 
date d’atteinte de l’objectif du bon état a été fixée par masse d’eau. Le tableau ci-dessous 
liste les masses d’eau présentes sur le secteur d’étude. 

Tableau 51 : Masses d’eau présentes sur le secteur d’étude 

Masse d'eau Rivière 

FRFR349B 
La Dordogne du confluent du Tournefeuille au confluent 
de la Vézère 

FRFR74 La Germaine (Marcillande) 

Masses d'eau Souterraine 

  FRFG024   Alluvions de la Dordogne 

  FRFG065   Calcaires, grés et sables du crétacé sup basal libre en 
Périgord Sarladais Bouriane 

  FRFG078   Sables, grés, calcaires et dolomies de l'infra-toarcien 

  FRFG080   Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif  

D’après l’étude d’incidence, les eaux superficielles ne seront pas impactées par 
l’exploitation du forage. 

Les nappes des alluvions de la Dordogne, du Crétacé ainsi que celle de l’infra Toarcien 
ne sont pas concernées par le forage (FRFG024, FRFG065 et FRFG078). 
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L’état qualitatif et quantitatif de l’aquifère du Jurassique moyen et supérieur captif est bon 
(état des lieux 2013 pour la réévaluation du SDAGE). Le forage étant existant depuis 
1990, cette évaluation tient compte de son existence. L’obturation du trop-plein de 
l’artésianisme permettra de ne prélever que les eaux nécessaires à l’alimentation en eau 
potable. 

Le secteur d’étude se situe en zone de répartition des eaux et appartient à l’unité 
hydrographique de référence « Dordogne » dont la fiche de synthèse des mesures du 
SDAGE applicables est fournie en annexe 13. Le tableau suivant indique les mesures 
concernant le projet. 

Tableau 52 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour Garonne – mesures concernant 
l’exploitation du site AEP des Drouilles – UHR Dordogne 

 

L’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda est en train de réaliser le diagnostic de son réseau 
d’adduction en eau potable. Le schéma directeur qui en découle proposera des actions 
visant à améliorer le rendement du réseau et à diminuer les pertes en eau des espaces 
publics (mesures RES02). 

Le projet doit également être compatible avec le programme de mesure de l’unité 
hydrographique de référence « Nappes profondes ». Le tableau suivant indique les 
mesures concernant les porteurs de projet publics et leur compatibilité avec l’exploitation 
du forage. 
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Tableau 53 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour Garonne – Mesures concernant 
l’exploitation du site AEP des Drouilles – UHR « Nappes profondes » 

 
Le diagnostic du réseau AEP lancé en 2017 permet de répondre à la mesure RES02. 
La mise en conformité de la tête du forage des Drouilles permettra de respecter la 
mesure RES08. 
Les autres mesures ne relèvent pas de la compétence du syndicat. 
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8 CONCLUSIONS 

Le forage Les Drouilles alimente en eau potable une partie de l’ex SIAEP de Vitrac-La-
Canéda. Le forage est donc un ouvrage stratégique pour assurer l’alimentation en eau 
potable de la population desservie. 

Le forage capte les formations du Jurassique moyen (Bathonien, callovo oxfordien). Il a 
été créé en 1990 en vue de répondre aux besoins en eau de la population du syndicat 
de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda. 

Le présent dossier a pour objet la régularisation administrative du forage profond des 
Drouilles dont l’exploitation n’est pas autorisée au titre des Codes de l’Environnement et 
de la Santé Publique  
 
Les volumes sollicités par le syndicat sont :  

 Situation normale 

 Volume annuel : 114 000 m3 

 Volume journalier moyen : 310 m3 ; 

 Volume journalier de pointe : 560 m3/j 

 Débit horaire: 75 m3/h. 

 arret d’une des ressources du syndicat 

 Volume annuel maximum : 547 500 m3 

 Volume journalier de pointe : 1500 m3/j 

 Débit horaire: 75 m3/h. 

L’étude d’incidence n’a pas montré de problématique majeure vis-à-vis de la ressource 
en eau superficielle ou souterraine, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif. Le 
pompage dans le forage n’entraine pas de rabattements incompatibles avec l’usage des 
forages exploités par les communes voisines. Le forage étant en exploitation depuis 1991 
les incidences et les interférences sont déjà observées. 

La tête du forage n’est actuellement pas étanche (orifice de la tête de forage), elle devra 
être mise en conformité. Une clôture interdisant les intrusions devra être mise en place. 

Une vanne devra être mise en place sur la canalisation du trop-plein de l’artésianisme 
afin de stopper les écoulements de ce dernier qui ont actuellement lieu en continu, 
lorsque le niveau de l’eau du forage atteint la cote du trop-plein. 

Le syndicat devra également réaliser un plan de sécurité inondation visant à garantir la 
continuité du service d’eau potable en cas d’inondation (nécessaire au maintien de 
conditions normales d’existence et de sécurité de la population). 

L’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 prévoit la réalisation d’un diagnostic des 
forages tous les dix ans, le diagnostic du forage doit être programmé. 

La nappe du Bathonien, Callovien et Oxfordien karstique est vulnérable aux pollutions au 
droit de ses zones d’affleurement. Elle bénéficie d’une pression anthropique faible, ce qui 
permet de conserver une bonne qualité de l’eau captée par le forage des Drouilles. 
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Annexe 3 : Arrêté préfectoral DUP des puits de Montillou 1 et 2  et du puits de Cénac – 24/02/1983 
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Annexe 4 : Arrêté préfectoral DUP de la source de Lestevinie – 13/11/2008 
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Annexe 5 : Arrêté préfectoral DUP du puits de la Borgne – AP 11/01/1988 
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Annexe 6 : Arrêté préfectoral DUP de la source du Braguet – AP du 27/08/1969 
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Annexe 7 : Arrêté préfectoral DUP de la source de La Bulide – AP du 13/11/2008 
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Annexe 8 : Délibération du conseil syndical du SMDE 24 portant engagement pour la réalisation de 
la procédure de demande d’exploitation et de mise en place des périmètres de protection du forage 
des Drouilles en date du 2 février 2018 
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Annexe 9 : Notice d’incidence simplifiée sur les sites Natura 2000 FR7200660 La Dordogne 
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FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 

DES INCIDENCES NATURA2000 

 

 

 

 

 
 

Par qui ? 

Ce formulaire est à remplir par le porteur du projet, en fonction des informations dont il 
dispose (cf. p. 9 : » ou trouver l’info sur Natura 2000? »). Il est possible de mettre des 
points d’interrogation lorsque le renseignement demandé par le formulaire n’est pas 
connu. 

Ce formulaire fait office d’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’il permet de 
conclure à l’absence d’incidence. 

 

 

A quoi ça sert ? 

Ce formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il 
susceptible d’avoir une incidence sur un site Natura 2000 ? Il peut notamment être utilisé 
par les porteurs de petits projets qui pressentent que leur projet n’aura pas d’incidence 
sur un site Natura 2000. 

Le formulaire permet, par une analyse succincte du projet et des enjeux, d’exclure toute 
incidence sur un site Natura 2000. Attention : si tel n’est pas le cas et qu’une incidence 
non négligeable est possible, une évaluation des incidences plus poussée doit être 
conduite. 

 

Pour qui ? 

Ce formulaire permet au service administratif instruisant le projet de fournir 
l’autorisation requise ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions 
sur certains points particuliers. 
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Coordonnées du porteur de projet : 

 

Nom (personne morale ou physique) : SIEAP du Périgord Noir 

 

Commune et département) :  

 
Nom du projet : Dossier de régularisation de l’exploitation du forage des 

Drouilles 
 
 
 
1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
 
Joindre si nécessaire une description détaillée du projet, manifestation ou intervention sur papier libre 
en complément à ce formulaire. 
 
 
a. Nature du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
Préciser le type d’aménagement envisagé (exemple : canalisation d’eau, création d’un pont, mise en 
place de grillages, curage d’un fossé, drainage, création de digue, abattage d’arbres, création d’un 
sentier, manifestation sportive, etc.).  
 
Dossier de régularisation de l’exploitation du forage de des Drouilles 
b. Localisation et cartographie  
 
Joindre dans tous les cas une carte de localisation précise du projet, de la manifestation ou de 
l’intervention (emprises temporaires, chantier, accès et définitives) sur une photocopie de carte IGN 
au 1/25 000e et un plan descriptif du projet (plan de masse, plan cadastral, etc.). 
 
 
Le projet est situé :  
 

Nom de la commune : groléjac………………………………………… N° Département : 24 

Lieu-dit : Les Drouilles 

En site(s) Natura 2000 □                    
n° de site(s) : ………………………………… (FR----)    
n° de site(s) : ….………………….………… (FR----)    
… 
 
Hors site(s) Natura 2000    A quelle distance ? 
A 50 m du site Natura 2000   (m ou km) du site n° de site(s) : FR7200660 La Dordogne  
… 

 
c. Etendue du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation ou de la manifestation (si 
connue) : ………… (m2) ou classe de surface approximative (cocher la case 
correspondante) : 
□ < 100 m²  □ 1 000 à 10 000 m² (1 ha) 
□ 100 à 1 000 m²  □ > 10 000 m² (> 1 ha) 

 
- Longueur (si linéaire impacté) : ……………… (m.) 
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- Emprises en phase chantier : ……………… (m.) 
 
- Aménagement(s) connexe(s) : 
 
Préciser si le projet, la manifestation ou l’intervention génèrera des aménagements connexes (exemple : 
voiries et réseaux divers, parking, zone de stockage, etc.). Si oui, décrire succinctement ces 
aménagements. 
Pour les manifestations, interventions : infrastructures permanentes ou temporaires nécessaires, 
logistique, nombre de personnes attendues. 
 
Dossier de régularisation réglementaire de l’exploitation du forage des Drouilles 
actuellement en activité (depuis 1991). 
 
d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la 
manifestation ou de l’intervention  
Pas de travaux envisagés 
- Projet, manifestation : 
□ diurne 
□ nocturne 
 
- Durée précise si connue : …….…..…  (jours, mois) 
Ou durée approximative en cochant la case correspondante : 
□ < 1 mois  □ 1 an à 5 ans 
□ 1 mois à  1 an  □ > 5 ans 

 
 
- Période précise si connue : …….………………(de tel mois à tel mois) 
Ou période approximative en cochant la(les) case(s) correspondante : 
□ Printemps □ Automne 
□ Eté □ Hiver 
 
- Fréquence : 
□ chaque année 
□ chaque mois 
□ autre (préciser) : 
 

 

e. Entretien / fonctionnement / rejet 
 
Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa 
phase d’exploitation (exemple : traitement chimique, débroussaillage mécanique, curage, rejet d’eau 
pluviale, pistes, zones de chantier, raccordement réseaux...). Si oui, les décrire succinctement 
(fréquence, ampleur, etc.). 
 
Le forage fonctionne pour répondre au besoin en eau de la population syndicale, a minima 
tous les jours. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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f. Budget 
 
Préciser le coût prévisionnel global du projet. 
 
Coût global du projet : ………………………………………………………………………………………..    
ou coût approximatif (cocher la case correspondante) : 
 

□ < 5 000 €  □  de 20 000 € à 100 000 € 
□ de 5 000 à 20 000 € 

 
 
 
 
 

 □ > à 100 000 € 
 
 
 

2           Définition de la zone d’influence (concernée par le projet) 
 
 
La zone d’influence est fonction de la nature du projet et des milieux naturels environnants. Les 
incidences d’un projet sur son environnement peuvent être plus ou moins étendues (poussières, bruit, 
rejets dans le milieu aquatique…). 
La zone d’influence est plus grande que la zone d’implantation. Pour aider à définir cette zone, il 
convient de se poser les questions suivantes : 
 
Cocher les cases concernées et délimiter cette zone d’influence sur la carte au 1/25 000ème ou au 
1/50 000ème. 
 

□ Rejets dans le milieu aquatique  
□ Pistes de chantier, circulation 
□ Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 
□ Poussières, vibrations  
□ Pollutions possibles 
□ Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 
□ Bruits 
□ Autres incidences …………………………………………………….. 
 
 
 
 
 

3           Etat des lieux de la zone d’influence 
 
 
Cet état des lieux écologique de la zone d’influence (zone pouvant être impactée par le projet) permettra 
de déterminer les incidences que peut avoir le projet ou manifestation sur cette zone. 
 
PROTECTIONS : 
 
Le projet est situé en : 
 

□ Réserve Naturelle Nationale 
□ Réserve Naturelle Régionale 
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□ Parc National 
□ Arrêté de protection de biotope 
□ Site classé 
□ Site inscrit 
□ PIG (projet d’intérêt général) de protection 
□ Parc Naturel Régional 
□ ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique) 
□ Réserve de biosphère 
□ Site RAMSAR 
 
 
USAGES : 
 
Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et 
historiques de la zone d’influence. 
 

□ Aucun 
□ Pâturage / fauche 
□ Chasse 
□ Pêche 
□ Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, vol libre…) 
□ Agriculture 
□ Sylviculture 
□ Décharge sauvage 
□ Perturbations diverses (inondation, incendie…) 
□ Cabanisation 
□ Construite, non naturelle : ………………………………………………… 
□ Autre (préciser l’usage) : …………………………………………………………… 
 
Commentaires :……………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
MILIEUX NATURELS ET ESPECES : 
 
Renseigner les tableaux ci-dessous, en fonction de vos connaissances, et joindre une cartographie de 
localisation approximative des milieux et espèces. 
 
Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir quelques photos du site 
(sous format numérique de préférence). Préciser ici la légende de ces photos et reporter leur numéro 
sur la carte de localisation.  
 

Photo 1 :  

Photo 2 :  ….…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Photo 3 :  ….…………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Photo 4 :  ….…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
TABLEAU MILIEUX NATURELS : 
 

type d’habitat naturel 

 

Cocher 
si 

présent 
Commentaires 

 

Milieux ouverts  
ou semi-ouverts 

pelouse 
pelouse semi-boisée 
lande 
garrigue / maquis 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Milieux 
forestiers 

forêt de résineux 
forêt de feuillus 
forêt mixte 
plantation 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Milieux rocheux 

falaise 
affleurement rocheux 
éboulis 
blocs 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Zones humides 

fossé 
cours d’eau 
étang 
tourbière 
gravière 
prairie humide 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 
 

 

Milieux littoraux 
et marins 

Falaises et récifs 
Grottes 
Herbiers 
Plages et bancs de sables 
Lagunes 
autre : …………………… 

 
 

 
 
 
 
 

Autre type de  
milieu …………………………… 

  

 
 
TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE : 

 Site NATURA 2000 : FR7200660 La Dordogne 
 
Le DOCOB de ce site Natura 2000 est en cours de réalisation, les données citées ci-dessous 
sont issue des documents disponible sur le site EPIDOR. 
Les habitats naturels et d’espèces recensés sur le site Natura 2000 sont donnés dans les 
tableaux ci-après. 
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4 Incidences du projet 
 
 
Décrivez sommairement les incidences potentielles du projet dans la mesure de vos connaissances.  
 
Cf. Chapitre 6 du dossier d’autorisation 
 
Destruction ou détérioration d’habitat (= milieu naturel) ou habitat d’espèce (type d’habitat 
et surface) :  

Le site AEP des Drouilles est en dehors du site Natura 2000 la Dordogne. 

Localement, l’aquifère capté par le forage des Drouilles n’est pas en relation avec les eaux 
superficielles, il est captif sous les calcaires compacts lithographique et micritique du 
Jurassique supérieur. L’exploitation du forage n’a pas d’incidence quantitative sur le régime 
de la Dordogne et des ruisseaux alentours. 

Par conséquent, il n’a également pas d’incidence sur le site Natura 2000 FR7200660 La 
Dordogne. 
5 Conclusion 
 
Il est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non d’incidences 
de son projet. 
A titre d’information, le projet est susceptible d’avoir une incidence lorsque : 
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- Une surface relativement importante ou un milieu d’intérêt communautaire ou un habitat 
d’espèce est détruit ou dégradé à l’échelle du site Natura 2000 
- Une espèce d’intérêt communautaire est détruite ou perturbée dans la réalisation de son 
cycle vital 
 

8.1.1.1 Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence ? 
 
 NON : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande d’autorisation ou 
à la déclaration, et remis au service instructeur. 
 

□ OUI : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre. Un dossier plus poussé doit être réalisé. 
Ce dossier sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service 
instructeur. 
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Annexe 10 : Matrice cadastrale – Parcelle supportant le forage des Drouilles 
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Annexe 11 : Analyse des eaux brutes du forage des Drouilles du 12/02/2018 
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Annexe 12 : Extrait du règlement du PLU de la commune de Groléjac - PIGMA 
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Annexe 13 : Unité Hydrographique de Référence Dordogne  
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Annexe 14 : Arrêté préfectorale de décision d’examen au cas par cas  
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